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Attention ! Un revenu minimum mensuel moyen interprofessionnel est garanti sur base annuelle aux 
travailleurs âgés de 18 ans au moins. Concrètement, vous devez donc vérifier si la somme des douze 
rémunérations mensuelles dont le travailleur a bénéficié au cours d’une année, augmentée d'éventuels 
avantages octroyés, mais à l'exclusion du double pécule de vacances et des compléments de 
rémunération pour prestations de travail supplémentaires ou tardives, est au moins égale à la somme 
des douze montants du revenu minimum mensuel moyen garanti.

Régime hebdomadaire: 35h

Montants mensuels:

Age salaire min.
16 ans 1.536,10
17 ans 1.669,34
18 ans 1.977,48
19 ans 1.977,48
20 ans 2.015,92
21 ans 2.083,08

Montants horaires:
Groupe catégorie prof. : A

Age salaire min.
16 ans 10,1270
17 ans 11,0080
18 ans 13,0380
19 ans 13,0380
20 ans 13,2915
21 ans 13,7360
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